
 

 

Question orale de M. COOLS : La vaccination contre la grippe. 
 
 
M. Cools rappelle que la vaccination contre le virus de la grippe et le covid peut être effectuée 

en pharmacie. Il est recommandé aux personnes de plus de 60 ans, voire de 50 ans, de se vacciner 
contre la grippe entre fin octobre et début novembre. 

En 2025, le Centre de santé communal propose 6 séances de vaccination publique, prévues 
entre 09h00 et 10h00 les samedis 15 février, 22 mars, 19 avril, 14 juin, 11 octobre et 22 novembre. 
Cela signifie qu’une seule séance de vaccination est organisée pendant la période où l’on peut se 
vacciner contre le virus de la grippe, et malgré l’inscription obligatoire préalable, le site internet 
communal indique que les adultes ucclois doivent se munir eux-mêmes du vaccin. De plus, les séances 
de vaccination contre la grippe au Centre de santé sont réservées aux plus de 65 ans. Pourquoi cette 
vaccination n’est-elle pas effectuée d’une manière identique à la pratique en pharmacie ? 

Selon M. Cools, le rôle de la commune en la matière devrait surtout être un rôle d’information. 
Or, l’information a été limitée cette année. Aucun message ne figurait dans le Wolvendael du 1er 
novembre dernier pour sensibiliser les seniors à la vaccination contre la grippe et les aviser des 
opportunités offertes par le Centre de santé ou les pharmacies. 

Comment le Collège assure-t-il son rôle d’information en matière de santé publique ?  
 
M. l’Echevin Vanraes répond que le site de la commune a été complété et que désormais, 

toutes les informations relatives aux vaccinations y figurent.  
Vu que le vaccin contre la grippe est disponible sans prescription et peut être administré 

gratuitement dans toutes les pharmacies, l’administration communale ne propose plus ce service. 
L’information relative aux vaccinations est aussi diffusée dans les clubs de seniors. 
M. Vanraes reconnaît toutefois qu’une mention dans le Wolvendael eût été opportune. Il 

s’excuse pour cette oubli et veillera à ce que l’année prochaine, les informations soient publiées au 
bon moment dans le Wolvendael.  
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